
Déclaration concernant les articles 15 et 73

1. Le Conseil et la Commission sont conscients que le développement du commerce
électronique dans la société de l’information facilite la croissance économique des
entreprises. Le droit communautaire constitue un atout essentiel pour que les citoyens,
les opérateurs économiques ainsi que les consommateurs, puissent bénéficier des
possibilités offertes par le commerce électronique.

Ils considèrent que le développement de nouvelles techniques de commercialisation à
distance fondées sur l’utilisation d’Internet repose en partie sur la confiance
réciproque qui peut s’instaurer entre les entreprises et les consommateurs. Un des
éléments importants de cette confiance est la possibilité offerte aux consommateurs,
par l’article 16 du règlement, de porter d’éventuels litiges devant les juridictions de
l’Etat membre dans lequel ils sont domiciliés, lorsque le contrat conclu par le
consommateur est couvert par l’article 15 du règlement.

Le Conseil et la Commission rappellent à cet égard que pour que l’article 15
paragraphe 1 alinéa c) soit applicable, il ne suffit pas qu’une entreprise dirige ses
activités vers l’Etat membre du domicile du consommateur, ou vers plusieurs Etats
dont cet Etat membre, il faut également qu’un contrat ait été conclu dans le cadre de
ces activités. Cette disposition concerne plusieurs méthodes de commercialisation,
dont les contrats conclus à distance par l’intermédiaire d’Internet.

Dans ce contexte, le Conseil et la Commission soulignent que le simple fait qu’un site
Internet soit accessible ne suffit pas à rendre applicable l’article 15, encore faut-il que
ce site Internet invite à la conclusion de contrats à distance et qu’un contrat ait
effectivement été conclu à distance, par tout moyen. A cet égard, la langue ou la
monnaie utilisée par un site Internet ne constitue pas un élément pertinent.

2. Le Conseil et la Commission estiment qu’en règle générale, il est de l’intérêt des
consommateurs et des entreprises de tenter de régler à l’amiable leurs litiges avant
d’avoir recours aux tribunaux.

Le Conseil et la Commission soulignent à cet égard que le Règlement, et notamment
ses articles 15 et 17, n’a pas pour objet d’interdire aux parties d’avoir recours à des
modes alternatifs de règlement des litiges.

Le Conseil et la Commission tiennent ainsi à réitérer leur intérêt à poursuivre des
travaux, au niveau de la Communauté européenne, sur les modes alternatifs de
règlement des litiges en matière civile et commerciale, conformément aux conclusions
du Conseil du 29 mai 2000.

Ils sont conscients de la grande importance de ces travaux et soulignent le rôle
complémentaire utile que constituent les modes alternatifs de règlement des litiges en
matière civile et commerciale, notamment au regard du commerce électronique.



3. Conformément à l’article 73 du règlement, la Commission est chargée de présenter
au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport
relatif à son application, accompagné, le cas échéant, de propositions visant à
l’adapter.

Le Conseil et la Commission estiment qu’à l’occasion de la préparation de ce rapport,
une attention particulière devrait être donnée à l’application des dispositions du
règlement à l’égard des consommateurs et des petites et moyennes entreprises, en
particulier dans le cadre du commerce électronique. A cet égard, la Commission
proposera, le cas échéant, des adaptations du règlement avant l’expiration du délai
mentionné à l’article 73 du règlement.


